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1. La Commission de la CEEAC a reçu un Don du Groupe de la Banque Africaine de 

Développement (BAD) agissant en qualité d’Administrateur de l’enveloppe régionale 

du Fond Africain de Développement (FAD-15) pour financer le Projet d’Appui au 

Développement du Cadre institutionnel et Règlementaire de l'Electricité de l’Afrique 

centrale (PADCRE). Le Projet prévoit, dans le cadre de sa composante 3 le 

recrutement d’un Expert en marchés et tarifs à la commission régionale de régulation 

de l’électricité de l’Afrique centrale (CORREAC). 

2. Sous la supervision du Chef de l’Unité de Démarrage de la CORREAC 
(UD/CORREAC), l’Expert en marchés et tarifs est chargé des activités liées aux 
passations de marchés relatifs à la vente et à l’achat de l’électricité, de la gestion des 
contrats de vente et d’achat d’énergie électrique entre les acteurs du marché régional 
et de l’étude tarifaire de ces activités. La durée de ces prestations est de 12 mois. 
 
Les principales missions assignées à l’Expert en marchés et tarifs seront les suivantes  
 

- Faire un benchmarking des systèmes tarifaires des autres régions et en faire 
une proposition à la région de l’Afrique centrale,  

- Suivre la réalisation de l’étude sur la comparaison et l'harmonisation des tarifs 
de l'électricité et l'élaboration d'un cadre et outil d'évaluation de la réflectivité 
des coûts et y apporter des observations au cours de l’étude, 

- Analyser le marché (examiner les différentes offres des fournisseurs 
d'électricité, comparer les tarifs, les conditions contractuelles, et les services 
proposés), 

- Elaborer un mécanisme de suivi et de contrôle de l’application des tarifs 
convenus lors des négociations entre acheteurs et vendeurs des services 
d’électricité pour qu’il y ait équité et transparence dans les transactions 
commerciales, 

- Proposer les règles du marché de l’électricité,  
- Elaborer un document d’appui pour le conseil (aux clients) sur les solutions 

énergétiques les plus adaptées à leurs besoins, 
- Développer un cadre de suivi des contrats des opérateurs régionaux, 
- Elaborer et mettre à la disposition des opérateurs, les instruments et documents 

de passation de marchés, 
- Rédiger un document présentant les règles du marché régional et une 

procédure pour intégrer ledit marché, 
- Assurer le suivi des publications des avis d’appel d’offres relatifs au marché 

régional de l’électricité, 
- Participer à l’ouverture et à l’analyse des offres, 
- Exécuter toute autre tâche à lui assignée par le Chef de l’UD/CORREAC 

 

3. La Commission de la CEEAC invite les Consultants Individuels à présenter leur 

candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants 

Individuels intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience 

démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (Curriculum vitae, documentation, 

référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).   
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4. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de 

sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations 

financées par le Groupe de la Banque, Edition octobre 2015, entrée en vigueur le 1er 

janvier 2016 qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : 

http://www.afdb.org 

5. Les Consultants Individuels intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires durant les horaires administratifs de la Commission de la CEEAC 
(7H30 à 15H30) du lundi au vendredi les jours ouvrables, à l’adresse ci-après : 
 

Cellule d’Exécution du PACDRE 

Commission de la CEEAC 

BP : 2112 Libreville – (Gabon) 

644 Boulevard Triomphale Omar Bongo Ondimba 

Tél. : (+241) 44 47 31 / (+241) 74 287 549 ;  

E-mail : desire.ndemazagoa@ceeac-eccas.org  

 

6. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être envoyés par voie électronique 
(courriel) à l’adresse électronique ci-après : desire.ndemazagoa@ceeac-eccas.org 
copie à samnyobe@gmail.com au plus tard le 10/06/2026 à 15H30 (heure locale du 

Gabon) et porter expressément la mention suivante : « RECRUTEMENT D’UN 
EXPERT MARCHES ET TARIFS A L’UD DE LA CORREAC ». 
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